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INTRODUCTION 
 
La concertation est inhérente au processus d’élaboration "normal" d’un document d’urbanisme 
communal et répond à une obligation légale. 
 
Son objectif est de mettre en débat les éléments constitutifs du document d’urbanisme avant sa 
finalisation. Ainsi, la concertation doit s’attacher à expliquer la démarche de révision du PLU, les 
raisons des choix opérés dans le projet et établir un dialogue entre les divers publics concernés 
(conseil municipal, personnes publiques associées, le cas échéant associations locales et bien 
entendu les habitants). 
 
Diverses actions d’information, d’animation, de communication peuvent être organisées pour cela, 
et ce tout au long des étapes de la procédure de révision du PLU. 
 
Le bilan de la concertation, imposé par le code de l'urbanisme (article L103-3) doit comprendre un 
rappel de ce qui était prévu, de ce qui a été fait et une analyse de l’apport de cette concertation au 
processus de révision du PLU. 
 
 
1 LE CADRE GENERAL DE LA CONCERTATION ET LES MODALITES DE CONCERTATION 
DEFINIES PAR LA COMMUNE ET REPRISES PAR LA CCRV 
 
 

1.1 Définition de la concertation 
 
La concertation est une réflexion collective, préalable à la prise de décisions, au cours de laquelle 
les parties prenantes peuvent faire des propositions pour enrichir un projet. Elle repose sur l'écoute, 
l'information, l'explication et le dialogue. 
 
D’un point de vue démocratique, la concertation est le processus mis en œuvre par la collectivité 
pour favoriser la participation citoyenne dans l’élaboration d’une décision. 
 
Elle doit permettre à l'instance décisionnaire : 

– de faire des choix et de prendre des décisions plus justes et mieux partagées en répondant 
aux besoins et aux attentes des citoyens, 

– de mieux faire comprendre ces choix et ces décisions, 
– de répondre à la demande de participation des citoyens. 

 
La concertation peut revêtir différentes formes : l'écoute, l'information, l'explication, le dialogue et la 
coproduction avec la population. 
 
Il est important de souligner qu'aussi participative soit elle, la concertation s'inscrit dans un 
processus consultatif et ne remet pas en cause les prérogatives des élus : l’expression d’avis, de 
suggestions, d’opinions par telle ou telle personne ou catégorie d'acteurs n’implique pas 
nécessairement leur prise en compte dans la décision finale. 
 

1.2 Le cadre juridique de la concertation 
 
Appliquée à une révision de PLU, la concertation s'inscrit dans le cadre juridique de la Loi Solidarité 
et Renouvellement  Urbain (SRU) du 13 août 2000. 
Le Code de l’Urbanisme dispose en son article L 103-2 : 
"Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente.". 
 



4 

La règlementation prévoit que la collectivité délibère dès la prise de décision d’engager la révision 
du PLU sur les principales  modalités de la concertation, ce qu'a fait le Conseil Municipal de la 
commune de Villers-Cotterêts dans sa délibération du 02 avril 2015. Ces modalités ont ensuite été 
confirmées par la Communauté de communes Villers-Cotterêts / Forêt de Retz, qui a repris la 
procédure. 
 

1.3 Les modalités de la concertation définies par la CCVCFR 
 
Le Conseil Municipal avait défini les modalités de concertation pendant toute la période de révision 
du PLU, c'est-à-dire jusqu’à l’arrêt de projet, selon les modalités suivantes :  
 
- publication d'articles dans le bulletin municipal, aux différentes étapes de la procédure 
(diagnostic, PADD, OAP, arrêt de projet), relayés sur le site Internet de la commune ; 
 
- mise à disposition en mairie des principaux éléments d’étude tout au long de la réflexion 
engagée jusqu’à ce que le Conseil Municipal arrête le projet de P.L.U. ; 
 
- mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques de la 
population ; 
 
- organisation d’une réunion publique de présentation du projet, avant l'arrêt de projet. 
 
Il est à noter que s’agissant d’une procédure de révision essentiellement technique qui s’est déroulée 
sur une période courte (15 mois), il a été décidé d’instaurer des modalités de concertation adaptées 
aux enjeux de la révision. 
 
 
2 LA MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE CONCERTATION 
 
 

2.1 Des modalités de concertations définies qui ont été respectées 
 
2.1.1 Publication d'articles dans le bulletin municipal, aux différentes étapes de la procédure 
(diagnostic, PADD, OAP, arrêt de projet), relayés sur le site Internet de la commune 
 
Quatre articles ont été publiés dans la revue municipale « VILLERS-INFOS ».  
 
Le premier dans le numéro 3 d’avril 2015, informant la population de la délibération prise par le 
Conseil Municipal le 02 avril 2015 et prescrivant la mise en révision du PLU. A côté de cet article, 
l’édito de M. le Maire exposait la volonté de mettre en standby les projets d’étalement urbain et de 
privilégier l’aménagement du quartier de gare. Ces grandes orientations seront rappelées dans 
l’édito du numéro 8 du VILLERS-INFOS, daté d’octobre à décembre 2016. 
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Le second article a été publié dans le numéro 10 du VILLERS-INFOS (page 6) daté d’avril à juin 
2017 et faisait un point sur l’avancement de la procédure de révision, après son transfert à la 
communauté de communes. Il annonçait également la mise en place d’une exposition publique sur 
le PLU, exposition sur laquelle nous reviendrons ultérieurement. 
 

 
 
Le troisième article a été publié dans le numéro 12 du VILLERS-INFOS (page 6) daté d’octobre à 
décembre 2017. Y ont été exposées les grandes orientations d’aménagement débattues en Conseil 
Municipal. Un rappel de l’avancement de la procédure était également réalisé ainsi qu’un rappel du 
contenu du PLU.  
L’édito de M. le Maire annonçait par ailleurs en première page de ce numéro que l’enquête publique 
sur le projet de PLU arrêté sera organisée au cours du premier trimestre 2018. 
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Enfin, le quatrième article a été publié dans le VILLERS-INFO de janvier à mars 2018. Réalisé après 
le premier arrêt de projet, il explique les principales adaptations des réglements graphiques et écrits 
aux besoin des Cotteréziens.  
 

 
 
 
Tous les VILLERS-INFOS ont été mis en ligne sur le site Internet de la ville, dès leur publication, ce 
qui a permis de satisfaire à la double-modalité de publication retenue par les élus. 
Enfin et sur le site de la Communauté de communes, un article informait la population de la 
procédure de révision en cours en rappelant qu’elle devait s’achever fin 2017. 
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Capture d’écran du site Internet de la CCRV 
 
2.1.2 Mise à disposition en mairie des principaux éléments d’étude tout au long de la réflexion 
engagée jusqu’à ce que le Conseil Municipal arrête le projet de P.L.U. 
 
L'ensemble du dossier de révision du PLU (documents d’étapes et porter à connaissance de l’État) 
a été tenu à disposition des personnes intéressées mairie, 3 rue de l’Hôtel de Ville à Villers-Cotterêts.  
 
Aucune demande de consultation de ce dossier n'a été répertoriée. 
2.1.3 Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques de 
la population 
 
Ce registre a été ouvert dès le premier jour d'élaboration des études. Aucune demande de mise à 
disposition de ce registre n’a été effectuée par les habitants et aucune inscription n’y a été portée. 
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Le registre de concertation 
 
2.1.4. Organisation de deux réunion publiques de présentation du projet, avant l'arrêt de 
projet 
 
Une première réunion a été organisée le 11 octobre 2017 à 19h00 à la salle Gérard Philipe, près du 
quartier prioritaire de la Route de Vivières à Villers-Cotterêts.  
 
Annoncée dans le magazine VILLERS-INFOS, sur le site Internet, par voie d’affiches dans toute la 
ville ainsi que sur les panneaux d’affichage lumineux, elle n’a malheureusement pas attirée 
beaucoup d’habitants puisque moins d’une vingtaine de personnes « du public » ont assisté à cette 
réunion. 
 
Le compte-rendu de cette réunion a été rédigé par le bureau d’étude G2C Territoires. Il est annexé 
au présent bilan de la concertation. 
 
Une seconde réunion a été organisée le 14 juin 2018 à 19h00 à la salle Georges Bourdon, près de 
la mairie, Place Aristide Briand à Villers-Cotterêts. Elle a été annoncée sur le site Internet de la 
communauté de communes, par voie d’affichage dans les bâtiments publics, dans deux journaux 
locaux et sur la page Facebook de la mairie.  
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Annonce de la réunion publique sur les journaux d’information électronique de la ville 
 

 
Photo prise lors de la réunion publique du 11 octobre 2017 à la salle Gérard Philipe 
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Photo prise lors de la réunion publique du 14 juin 2018, à la salle Bourdon.  
 

2.2 Action supplémentaire de concertation : exposition sur la révision du PLU de 
Villers-Cotterêts 

 
Proposée et réalisée par le bureau d’étude G2C, cette exposition évolutive (5 panneaux visibles, 2 
panneaux à venir) a été mise en place depuis le mois de juillet 2017 dans le hall de la mairie de 
Villers-Cotterêts, accessible au public aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
Il n’y a eu aucun retour de la population sur cette exposition. 
 
Ci-dessus : panneaux d’exposition sur la révision du PLU de Villers-Cotterêts – été 2017 
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3 EFFETS DE LA CONCERTATION : LES APPORTS 
 
 

3.1 La concertation avec la population : les apports par écrit 
 
Les avis sur la procédure de révision du PLU peuvent être émis par courrier adressé au Maire ou 
au Président de la CCRV ou par courriel. 
 
Des courriers ou courriels d’habitants sont parvenus en mairie ou au Pôle ADT concernant des 
demandes de modification de zonag. Ces demandes ont été traitées directement au cours des 
comités techniques concernant le plan de zonage. 
 
Deux courriers sont parvenus en mairie ou au Pôle ADT concernant des demandes de modification 
suite au premier arrêt de projet en date du 10 novembre 2017. Ces demandes ont été traitées 
directement au cours des comités techniques qui ont précédé le second arrêt de projet.  
 
 
 

3.2 La concertation avec la population : les apports des réunions publiques 
 
Les questions, attentes, remarques et suggestions ont été portés  à la connaissance de la mairie de 
Villers-Cotterêts et de la CCRV lors de la réunion publique préalable à l’arrêt de projet (cf. compte-
rendu de la réunion). 
 
La participation à la réunion publique a été faible malgré les moyens d’information mobilisés. Aucune 
modification du dossier de PLU n’a dû être envisagée suite à cette réunion. 
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Le nombre de participants peut même être qualifié de décevant et invite à réfléchir aux moyens 
d'augmenter, à l'avenir, le nombre de participants à ces réunions. 
 
 
 

3.3 La concertation avec élus : les apports 
 
La concertation avec les élus a été réalisée au moyen d’une réunion plénière de présentation du 
PADD au Conseil Municipal, le 27 mars 2017. 
 
La commission travaux, logement, patrimoine, urbanisme et environnement, en charge de ces 
questions à la mairie a été régulièrement informée de l’avancement du projet. 
 
Par ailleurs et suite au transfert de compétence qui a vu la CCVCFR puis la CCRV devenir maître 
d’ouvrage de la procédure de révision, l’ensemble des maires des communes de l’EPCI ont été 
invités à participer aux comités de pilotage destinés à valider les grandes étapes de la révision du 
PLU : mise à jour du rapport de présentation, PADD et arrêt de projet du PLU. 
 
Les remarques effectuées par les élus lors de ces réunions ont été directement prises en compte 
dans l’élaboration du document. 
 
Aucune contribution écrite n’a été reçue. 
 

3.4 La démarche d’association avec les personnes publiques associées 
 

La concertation avec les PPA s’est formalisée classiquement par la mise en place de 3 réunions aux 
différentes étapes stratégiques de la révision du PLU, qui ont rassemblé une très faible assistance. 
 
Chacune des réunions ayant fait l'objet d'un compte-rendu, il ne sera pas fait état, dans le présent 
bilan, de l'ensemble des apports des participants au contenu du PLU révisé. 
 
L'ensemble des remarques émises par les PPA ont été analysées par la CCRV et les membres du 
comité technique et ont fait, le cas échéant, l'objet de demandes de modifications auprès du bureau 
d'étude G2C Territoires. 
 
Une réunion supplémentaire de présentation du projet a été organisée le 14 juin 2018 au siège de 
la communanuté de communes.  
 
 
CONCLUSION 
 
 
Lors de la prescription de la révision du PLU de Villers-Cotterêts, la municipalité avait défini 4  
modalités de concertation, afin de permettre la bonne information du public et de favoriser la 
participation des habitants à la procédure. 
 
Ces modalités, adaptées aux enjeux de la procédure, ont été reprises et mises en œuvre par la 
communauté de communes, qui y a ajouté une action supplémentaire avec une exposition dédiée. 
 
Les modalités de la concertation ont donc été entièrement respectées. 
 
Sa réalisation permet de faire un bilan concernant les moyens utilisés et ce bilan suscite des 
interrogations : 
 
Pour la consultation des documents du PLU et des documents d’urbanisme en général, il semble 
que la consultation sur place n’est plus un moyen privilégié par les habitants. 
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L'impact de la réunion publique est difficile à évaluer : malgré toute la publicité qui a été faite pour 
annoncer cette réunion, la participation n'a pas été satisfaisante. Il semble néanmoins difficile d’aller 
plus loin dans la vulgarisation du contenu du document. Ce résultat décevant s’explique peut être 
en partie par la concomitance de la procédure d’élaboration du PLUi par la CCRV, dont les études 
ont commencé depuis fin 2016. 
 
D'une façon générale, la concertation aura néanmoins participé à préciser le contenu du PLU révisé 
et permet d'aboutir à un document vertueux et équilibré, dans le respect des objectifs annoncés. 
 
 

ANNEXE 1 : compte-rendu de la réunion publique du 11 octobre 2017 
 

ANNEXE 2 :: compte-rendu de la réunion publique du 14 juin 2018 et 
support de présentation de la réunion publique du 14 juin 2018 
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ANNEXE : compte-rendu de la réunion publique du 14 juin 2018 et support de présentation 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de Villers-Cotterêts

Réunion publique de présentation de 
l’évolution du dossier suite à l’évaluation 
environnementale

Jeudi 14 juin 2018



Nos références

1. Rappel sur la procédure PLU

2. Les grandes orientations du projet de PLU

3. Les conclusions de l’évaluation environnementale et leur prise en 
compte dans le nouveau dossier d’arrêt

4. Le planning prévisionnel

 

 

Déroulé de la présentation
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• Fixe les modalités de la concertation
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Démarche de projet :
• Elaboration du diagnostic territorial

• Elaboration du PADD et débat en Conseil
• Elaboration des OAP, zonage et règlement

• Justifications du projet
• Evaluation environnementale du projet
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• Elaboration du PADD et débat en Conseil
• Elaboration des OAP, zonage et règlement

• Justifications du projet
• Evaluation environnementale du projet

Délibération du Conseil Communautaire
• Tire le bilan de la concertation

• “ARRETE” le projet

Délibération du Conseil Communautaire
• Tire le bilan de la concertation

• “ARRETE” le projet

Enquête publique
Des permanences du Commissaire 

Enquêteur pendant 1 mois

Enquête publique
Des permanences du Commissaire 

Enquêteur pendant 1 mois

Délibération du Conseil Communautaire
APPROUVE le projet

Délibération du Conseil Communautaire
APPROUVE le projet

 
 

 

 

Consultation des Personnes 
Publiques Associées

Pendant 3 mois

Consultation des Personnes 
Publiques Associées

Pendant 3 mois

Réunions publiques 
Exposition

Registre mis à disposition

Réunions publiques 
Exposition

Registre mis à disposition

 

 LA PROCEDURE DU PLU

Demande d’examen au 
cas par cas du dossier 
de PLU à l’Autorité 
Environnementale
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Projet d'Aménagement et 

de Développement 
Durables (PADD)

Expose le projet communal pour 
les années à venir

Projet d'Aménagement et 
de Développement 
Durables (PADD)

Expose le projet communal pour 
les années à venir

Rapport de présentation
• Diagnostic environnemental et 

paysager
• Diagnostic socio-économique
• Justification des choix

• Impact du projet sur l'environnement

Rapport de présentation
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• Impact du projet sur l'environnement

Zonage
Délimite :

• zones urbaines - U
• zones à urbaniser – AU
• zones agricoles - A
• zones naturelles et 

forestières - N

Zonage
Délimite :

• zones urbaines - U
• zones à urbaniser – AU
• zones agricoles - A
• zones naturelles et 

forestières - N

Règlement
Définit pour chaque zone :
• occupation du sol
• implantation des 

construction
• aspect des constructions

Règlement
Définit pour chaque zone :
• occupation du sol
• implantation des 

construction
• aspect des constructions

Annexes et documents complémentaires
• Servitudes d'utilité publique 
• Annexes sanitaires,...

Annexes et documents complémentaires
• Servitudes d'utilité publique 
• Annexes sanitaires,...

LA COMPOSITION DU PLU

 

Traduction du projetTraduction du projet
  

Orientation 
d'Aménagement et 
de Programmation 

(OAP)
Définit les conditions 
d'aménagement des 

zones à enjeux

Orientation 
d'Aménagement et 
de Programmation 

(OAP)
Définit les conditions 
d'aménagement des 

zones à enjeux

 

Intégration de 
l’évaluation 
environnementale



2. Les grandes orientations du 
projet de PLU
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Les axes du PADD
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Axe 1 
un développement

équilibré

Axe 2
protection et 

valorisation de 
l'environnement

et du cadre de vie

Axe 3
développement 
économique et 

touristique



Les axes du PADD
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● Axe 1 : un développement équilibré
● 1- Maîtrise de la croissance démographique

● Une croissance modérée
● 1 % par an
● 1 741 habitants supplémentaires à l'horizon 2030, soit un total 

de 12 256 habitants (maximums théoriques projetés) 
● Environ 800 nouveaux logements à créer

● 2- Diversification de l'offre en logements
● 3- Assurer la maîtrise de l'urbanisation
● 4- Renforcer l'offre en équipements publics



Les axes du PADD
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● Axe 2 : Protection et valorisation de 
l'environnement et du cadre de vie
● 1- Préserver la qualité du cadre de vie
● 2- Protéger le patrimoine végétal, urbain et 

environnemental
● 3- Gérer les risques



Les axes du PADD
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● Axe 3 : Développement économique et touristique
● 1- Développer le potentiel économique local
● 2- Favoriser et développer le potentiel touristique



3. Les conclusions de 
l’évaluation environnementale 
et leur prise en compte dans le 
nouveau dossier d’arrêt
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Méthodologie d’approche des sites 
sensibles

12

Analyse de terrain 
par un écologue 

Identification des 
enjeux faune/flore et 
habitat

Étude de la position du site 
vis-à-vis des zones 
d’intérêt écologique 
reconnu

>

>
Bilan de l’étude et 
proposition d’une traduction 
des enjeux dans le PLU 

>



La zone 1AUza – Portes du Valois
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 Une zone sans intérêt 
écologique majeur

Aspect dégradé des 
habitats naturels 
(activité agricole)

Présence d’une 
flore commune 

>

>
Pas d’indice de 
présence de zone 
humide 

>



La zone 1AUza – Portes du Valois
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Néanmoins, présence
d’un bosquet

Maintenir ou créer des 
lisières arborées de type 
haies champêtres au sud 
et à l’ouest du site 

Le bosquet présente 
une bonne diversité  
végétale  

>

>
Peut constituer un îlot 
de tranquillité pour la 
biodiversité au sein du 
futur projet

>
 



La zone 1AUza – Portes du Valois
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Prise en compte 
dans l’OAP

« Portes du Valois »
Afin de préserver les 
continuités écologiques du 
site, des haies champêtres 
devront être prévues sur 
les limites de l’OAP.

Le bosquet sera préservé dans 
la mesure du possible. En cas 
de projet ne permettant pas 
son maintien, il sera 
compensé par un espace 
végétal de même nature et de 
même ampleur à proximité du 
boisement initial.  

>

>

 



La zone au plan de zonage

Maintien de la zone 
1AUza à destination 
d’activités

16

1AUza



La zone 2AU – Portes du Valois
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Une zone sans intérêt 
écologique majeur

Aspect dégradé des 
habitats naturels 
(activité agricole)

Présence d’une flore 
et d’une faune très 
pauvre 

>

>

Pas d’indice de 
présence de zone 
humide 

>



La zone 2AU – Portes du Valois

18

Présence du bois 
d’Ormes

Bois de très 
faible superficie

Faible intérêt en 
terme de biodiversité 

>

>

Fort intérêt paysager 
(élément repère)>

           



La zone 2AU – Portes du Valois
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Prise en compte 
dans le règlement 

graphique

Bois classé 
en EBC 

>

           



La zone au plan de zonage

Maintien de la zone 
2AU à destination 
d’activités

20

2AU



La zone 2AU sud-ouest 
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Une zone sans enjeu 
écologique particulier

Aucune espèce végétale 
spontanée, culture mono-
spécifique intensive

Ne joue aucun rôle 
particulier pour la 
faune 

>

>

Pas d’indice de 
présence de zone 
humide sur le site 

>



La zone 2AU sud-ouest
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Situation en bordure
 de ZNIEFF

Cette proximité impose 
une vigilance dans 
l’aménagement du site>



La zone 2AU sud-ouest
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Prise en compte 
dans le règlement 

graphique

La zone ne sera 
pas maintenue 
en 2AU 

>



La zone au plan de zonage

La zone 2AU est 
basculée en zone 
agricole
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A



La zone 2AU est 
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Un site sans enjeux 
majeurs de 
conservation

Nature dégradée de 
la grande majorité 
des habitats

Faune et flore 
commune 

>

>



La zone 2AU sud-ouest
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Situation en bordure
 de la forêt de Retz

Fonction de corridors 
écologiques pour les 
lisières de la forêt

Les bordures du sites 
présentent un rôle de 
corridors de déplacements 
pour la faune

>

>



La zone 2AU sud-ouest
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Prise en compte 
dans le règlement 

graphique

La zone ne sera pas 
maintenue en 2AU >
La lisière est comprise au 
sein de la bande de 50 m 
à constructibilité limitée 
autour de la forêt.

Les bordures du site sont 
identifiées comme des 
éléments de patrimoine 
naturel et paysager à 
préserver. 

>

>



La zone au plan de zonage

La zone 2AU est rendue 
à la zone naturelle
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N



Bilan
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> Deux zones à urbaniser 2AU 
basculées en zones agricole et 
naturelle (environ 8 ha de zone 
AU supprimés)

> Une prise en compte 
d’éléments ponctuels permettant 
un maintien des continuités 
écologiques et des habitats 
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4. Le planning prévisionnel



Planning
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Délibération CC
Arrêt du projet
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Délibération CC
Approbation du PLU

Dossier 
d'approbation

 Juillet 2018 Décembre 2018

Traduction réglementaire 
et évaluation environnementale



Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?

32


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32

